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PAYS SOLOGNE VAL SUD 
 

RAPPORT D’ACTIVITE 2008 
 
 

Contrat Régional de Pays 

♦ Contrat de Pays de 1ère génération 1999-2005 :  
 Suivi des dernières demandes de paiement des subventions du Contrat Régional 

de Pays avec relance des porteurs de projets et suivi de tableaux de bord. 
 
♦ Contrat Régional de Pays 2è génération 2005-2009 :  

 Information auprès des porteurs de projets publics et privés sur les modalités 
du contrat  

 Montage des dossiers de demande de subvention (rendez-vous avec les 
maitres d’ouvrage, rédaction des formulaires de demande de subvention)  

 Suivi des demandes de paiement des subventions attribuées (tableaux de suivi, 
contrôle des pièces justificatives de paiement)  

 Communication sur l’état d’avancement des dossiers auprès du Comité 
syndical  

 Montage des dossiers de demande de subvention en maitrise d’ouvrage Pays  
 
♦ Préparation du Contrat Régional de 3ème génération  

Mise en place d’une démarche Agenda 21 en perspective du 3ème Contrat de Pays 

o Etape 1 : expertise préalable mené par le bureau d’études Ernst & Young 
 Réunion auprès des membres du bureau le 10 juillet 2008 
 Réunion du 26 août 2008 réunissant les membres de la commission 
aménagement et développement, le groupe de réflexion, les 
membres du conseil de développement et les partenaires du Pays 
(Région, Chambre d’agriculture, CAUE, CCI, CMA): présentation de 
la démarche et atelier participatif permettant d’identifier les bonnes 
pratiques, les marges de progrès et les actions à mettre en mettre 
en place. 

o Etape 2 : le 9 décembre 2009, la commission aménagement du territoire et 
développement durable émet le souhait de réaliser la démarche 
Agenda 21 en mobilisant les ressources locales. 

 
 

Programme Leader 
 

 Dépôt du dossier de candidature le 21 janvier 2008 à la Préfecture de Région. 
 Le Groupe d’Action Locale (GAL) réunissant le Pays Forêt d’Orléans Val de Loire 
et le Pays Sologne Val est retenu au titre du programme Leader. 
 Le Gal prend le nom de Forêt d’Orléans - Loire - Sologne 
 Réunion de préparation de la convention avec la DRAF, la DDAF et le CNASEA 
 Diffusion d’informations auprès des élus concernant le programme LEADER  
 Réunion du comité de programmation (20e de membres publics et privés)  
 Elaboration et diffusion d’une lettre d’info « Best Info » auprès des partenaires de 
la candidature leader  
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 Informations régulières en comité syndical (délibérations), en conseil de 
développement, en commission développement économique/emploi et auprès de la 
presse. 
 Clothilde Fabre est recrutée en tant qu’animatrice du programme Leader 
(novembre) 

 
 

Forum Arbo’Bois 
 
Sur une idée du groupe emploi-insertion du conseil de développement et, après accord du 
comité syndical, le forum Arbo’Bois à lieu le vendredi 3 octobre à l’espace Madeleine 
Sologne de La Ferté Saint-Aubin.  
 
Mise en place d’un comité de pilotage du forum associant Arbocentre, la Maison de l’emploi 
de l’Orléanais, l’ONF du Loiret, Mission Locale d’Orléans, Mission Locale Gien-Montargis, 
l’ANPE Orléans Coligny, la Chambre de Métiers, la Fédération Française du Bâtiment du 
Loiret, le GEDEF, la Communauté de communes de La Ferté-Saint-Aubin, la Direction 
Départementale du Travail, le CILS, l’ONISEP et le CRPF. 
 

 Le forum répond à trois objectifs : mettre en relation les entreprises et les 
demandeurs d’emploi, promouvoir les métiers et les formations de la filière bois et 
avoir une réflexion prospective sur le devenir de la filière. 

 Création d’un logo Arbo’Bois et mise en place d’un plan de communication (plan 
média, affiche, banderole, marque-page, fléchage), invitation des établissements 
scolaires et des demandeurs d’emploi, organisation de trois tables ronde et présence 
de démonstrations des métiers du bois. 

 17 entreprises, 10 organismes professionnels, 9 établissements de formations, et 10 
structures spécialistes de l’emploi ont tenu un stand lors de ce forum. 

 Distribution d’une pochette d’accueil du Pays présentant le forum à près de 500 
visiteurs. 

 Evaluation objective du forum à travers la réalisation d’un rapport d’activité. 
 
 

ANIMATION DES COMMISSIONS THEMATIQUES ET 
DEVELOPPEMENT DE PROJETS  

  
Suite aux élections municipales de mars 2008, le Pays a assisté à un certain 
renouvellement des délégués des communes membres. Dans une logique de 
simplification, le fonctionnement des commissions du Pays a été réorganisé. De six 
commissions (Cadre de vie/service à la population, 
agriculture/sylviculture/environnement, environnement et développement durable, 
artisanat/commerce/industrie, patrimoine/tourisme/culture, communication), le Pays 
est passé à quatre commissions : Communication/Culture, Aménagement du 
territoire et développement durable, Développement économique/emploi, Sport et 
tourisme.  
 
Dans un souci de pédagogie envers les nouveaux élus, un travail important 
d’information sur le rôle, les missions et les objectifs du Pays Sologne Val Sud a été 
entrepris à la fois en comité syndical et en commissions thématiques. Une période 
d’adaptation a été nécessaire au redémarrage des travaux des commissions. 
 



 3

 Commission aménagement du territoire et développement durable 

 Suivi de la démarche Agenda 21 en perspective du 3ème contrat de Pays (voir 
paragraphe ci-dessus). 
 

 Commission développement économique/emploi  

 La commission souhaite mettre en place une opération de restructuration de 
l’artisanat et du commerce (ORAC) dans le cadre du 3ème contrat de Pays. Réflexion 
quant à la façon de réaliser l’étude de faisabilité ORAC. 

 
 Commission communication/culture  

 Elaboration de la lettre de Pays n° 10 et diffusion à 19 500 exemplaires sur 
l’ensemble du Pays 

 Volonté de la commission d’associer le Pays à une fête populaire dans l’objectif de 
rendre le rendre visible auprès de ses habitants. 

 
 Commission sport et tourisme  

 Réunion de la sous-commission tourisme et, en perspective du 3ème contrat de Pays,  
réflexion quant à la façon de fédérer et structurer les différents prestataires de 
services autour des circuits touristiques du Pays.  

 Réunion de la sous-commission sport et analyse du diagnostic des équipements et 
des pratiques sportives du Pays réalisé par le CROS. Réflexion quant à l’opportunité 
de mener une réelle politique sportive de Pays dans le cadre du 3ème contrat de Pays. 
Volonté de réunir à l’échelle du Pays les personnes « ressources » sur la thématique 
sportive afin d’y aborder les sujets de façon collective. 

 
 

 Conseil de développement 

 Positionnement du conseil de développement sur le bilan mi-parcours du Contrat 
Régional de Pays (janvier 2008). 

 Renouvellement des membres du conseil de développement suite aux élections 
communales. 

 Organisation du forum Arbo’Bois (voir paragraphe ci-dessus). 
 
 

 Communication du Pays  

 Site Internet  
o Animation du site internet et de l’extranet et mise à jour des rubriques 

(mise en ligne de la lettre de Pays, d’informations sur le programme 
Leader et sur le forum Arbo’Bois (dont le rapport d’activité). 

o Suivi des fréquentations du site. 
o Intranet : mise en ligne des convocations des réunions, des comptes 

rendus et, éventuellement, des diaporamas des réunions. 
 
 

 Mise à disposition de l’exposition sur la charte architecturale et paysagère du 
Pays Sologne Val Sud aux communes en formulant le souhait. 
 

 Rédaction de notes informatives à l’attention des correspondants locaux de la 
Presse, des élus pour bulletins municipaux, …  
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Partenariats / Divers  
 

 SCOT Agglomération Orléanaise  
Participation à des réunions avec l’Agglo et ses pays limitrophes en vue de 
l’élaboration du SCOT (contributions et avis)  
 

 Prise en compte du risque d’inondation 
Le Pays Sologne Val Sud, en association avec le Pays Forêt d’Orléans Val de Loire, 
a été retenue retenu par la région pour devenir un « territoire pilote » pour 
mener une démarche globale, en partenariat avec le CEPRI, de diagnostic, 
d’analyse de la prise en compte du risque et de préconisation d’intérêt général.  
 

 Contacts avec les partenaires  
Conseil Général, CDT, CAUE, associations locales, chambres consulaires, etc. 
 
 
 
 

Suivi Administratif du Syndicat Mixte 
 

 Suivi administratif et budgétaire du syndicat  
o Organisation du débat d’orientations budgétaires (décembre 2008) 
o Préparation du budget primitif 2009 et du compte administratif 2008 
 

 Organisation de réunions : 4 du Groupe de Réflexion, 6 du Comité 
syndical, 5 du bureau, 11 des commissions thématiques, 7 du Conseil de 
développement et 6 du comité de pilotage Arbo’Bois 

o Préparation des réunions (contacts partenaires, diaporama, etc.)  
o Comptes-rendus de réunions 
o Délibérations 
 

 Remplacement pour congé maternité de l’agent de développement (de 
septembre à décembre)  

 
 Participation aux réunions d’information des agents de développement 

de la Région Centre  
 
 

___________ 
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